
District de la Sarthe de Football 
 

COMMISSION DEPARTEMENTALE DE PROMOTION DE 
L’ARBITRAGE  

Procès-verbal N° 1 
Réunion du 13 septembre 2021 

___________________________________________________________________________ 
 

Président Dominique LEDOS 

Secrétaire de Séance   
 

Dominique LEDOS Présent Pauline DROUIN Excusé 

André GOUSSÉ Présent Mathieu DUVEAU Excusé 

Stéphane MARANDEAU Présent David MERRIEN Présent 

Frédéric MICHIELS Présent Meddy CHAUVINEAU Excusé 

 
 Séance ouverte à 19h00 par Dominique LEDOS  

 

1. Introduction :  

Dominique MONGAULT intègre la CDPA à la place de Stéphane MARANDEAU, il sera destinataire du 

compte rendu et intégré aux prochaines commissions.  
 

Après deux années compliquées en terme d’activité, la fédération puis la ligue travaillent sur une l’organisation 

de la promotion de l’arbitrage via les conseillers techniques régionaux.  

 

Un échange avec Mathieu BONNETIN sera demandé par André GOUSSE en parallèle de la formation des 

arbitres les 18 et 19 septembre à Allonnes.  

 

2. Remplacement de Pauline DROUIN au sein de la commission : 

Olivia TERRIERE va être contactée par Dominique MONGAULT.  

 
3. Situation des clubs du District vis-à-vis du Statut de l’arbitrage : 

Suite à la mise à jour des statuts de l’arbitrage à fin septembre, la CDPA fera le point des clubs en infraction ou 

en difficulté pour aller à leur rencontre.   

 
4. Interventions CDPA vers les clubs en infraction 

La CDPA proposera des réunions dans les clubs en difficulté sur le statut de l’arbitrage par secteur 

géographique.  
 

Le but est d’aller à la rencontre des clubs, chez eux, en réunissant les clubs voisins en infraction. Un échange 

avec les clubs, leurs responsables, les référents arbitrage, leurs arbitres « bénévoles », permettra d’échanger sur 

leurs difficultés, de valoriser l’arbitrage, d’expliquer le travail à faire en interne (communication permanente, 

recherche d’opportunité, …). 

  
5. Actions 2021-2022 : 

En attente de modalités par la ligue sur la promotion de l’arbitrage, la commission propose pour la saison 2021 

2022 de :  

➢ Préparer la rencontre avec les clubs en difficulté  

➢ Faire le point sur les référents 



➢ Promouvoir l‘arbitrage des jeunes par les jeunes  

➢ Encourager l’intégration de séquence d’arbitrage dans des entrainements  

6. Conclusions :  

La commission se concentre sur les clubs du district en difficulté sur le statut de l’arbitrage 

 

 

Prochaine réunion : le 11 octobre 2021 à 19h00 

 

 

Le Président de la commission    

Dominique LEDOS      

        
 
 


